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Résumé

La mise en œuvre de toute politique entraîne des coûts divers et variés. Les coûts

administratifs, appelés dans cette étude coûts de transaction liés aux politiques, en font

partie. L’attention s’est portée sur eux dans le contexte particulier de la multifonctionnalité

et dans celui plus général de la réforme des politiques agricoles, notamment lors du

passage de mesures de soutien des prix du marché à des politiques plus découplées et

ciblées. Cette étude aborde deux grandes questions. La première relève du domaine de la

gestion publique et se rapporte à la nécessité d’identifier et de surveiller les coûts de

transaction liés aux politiques afin de les garder sous contrôle et faire meilleur usage des

fonds publics. La seconde est une question économique qui s’intéresse à la manière dont

les coûts de transaction liés aux politiques interviennent dans le choix de l’option

permettant d’atteindre un objectif de politique donné de la manière la plus efficiente.

Les coûts de transaction liés aux politiques se produisent à tous les stades de mise en

œuvre d’une politique, de la conception et la promulgation jusqu’à l’évaluation finale. Ils

résultent d’interactions au sein des agences publiques et des organisations privées, et

entre celles-ci et les participants aux programmes. La mise en œuvre proprement dite

comprend la distribution des paiements et le suivi des conditions d’éligibilité et de respect

des exigences, ainsi que les vérifications et contrôles associés.

La poursuite des objectifs de la politique entraîne forcément des coûts de transaction

qui ne représentent pas une perte en soi. Cependant, toutes chose égale par ailleurs,

notamment les résultats attendus et inattendus des politiques, il sera toujours avantageux

d’essayer de réduire les coûts de transaction liés aux politiques, à la fois pour mieux utiliser

les fonds publics et pour minimiser l’une des composantes des coûts économiques globaux

d’un programme donné. Pour réduire les coûts de transaction liés aux politiques tout en

conservant les avantages du programme, il est important d’identifier les facteurs qui

déterminent ces coûts. Ces facteurs concernent les caractéristiques de la politique,

notamment la précision et la clarté de ses objectifs et la nature des exigences attachées. Pour

une politique donnée, la structure administrative et de l’environnement réglementaire en

place, des facteurs structurels comme le nombre d’exploitations, leur taille et leur diversité,

et l’accès à l’information et la coordination seront aussi des facteurs importants.

Les coûts de transaction liés aux politiques peuvent être réduits en partageant les

expériences entre agences, régions ou pays, en exploitant les réseaux administratifs déjà

en place, en intégrant les systèmes d’information privés et publics, en réduisant le nombre

d’agences et en ayant recours aux technologies de l’information. En mesurant et en suivant

correctement les coûts de transaction liés aux politiques, on les rendra plus faciles à

contrôler. Les coûts de transaction liés aux politiques d’une politique donnée diminuent

avec le temps car l’expérience s’accumule et les coûts initiaux s’amortissent sur la durée.

Bien que l’importance des coûts de transaction liés aux politiques dans le choix de

politique soit reconnue, ils ont rarement ou jamais été pris en compte en pratique.
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L’absence de prise en compte est particulièrement remarquable dans le cas de grands

bouleversements des politiques, par exemple le passage du soutien des prix du marché

vers des paiements directs. Pour bien faire, on devrait réaliser une analyse coûts-avantages

complète, dont les coûts de transaction liés aux politiques feraient partie, avant

d’introduire une nouvelle politique, par exemple dans un contexte de réforme de la

politique. Les transferts associés aux politiques devraient également être pris en compte

car ce que la société est prête à payer pour obtenir les résultats attendus compte pour une

part importante dans le choix de politique. D’après cette étude, il y a eu peu de tentatives

d’estimation des coûts de transaction liés aux politiques. De plus, lorsque c’était le cas,

l’estimation était généralement faite après coup et de fiabilité variable. Pour obtenir des

estimations plus cohérentes et fiables entrant dans la comparaison des politiques, il faut

employer des procédures plus systématiques et précises pour mesurer les coûts de

transaction liés aux politiques et évaluer les politiques.

Une comparaison complète des coûts et avantages de différentes options de politique

doit rapporter la valeur économique des résultats de la politique aux coûts des ressources,

coûts de transaction liés aux politiques et effets secondaires compris, ainsi qu’aux

transferts qu’elle pourrait entraîner, qu’ils soient intentionnels ou pas. Une telle

comparaison n’est pas tentée dans cette étude. En l’absence d’exemples concrets, les

arbitrages sont illustrés par une analyse comparative schématique. Des comparaisons

stylisées sont présentées pour une gamme d’options de politique hypothétiques supposées

toutes avoir les mêmes résultats en terme d’objectif poursuivi. Cette hypothèse est adoptée

pour simplifier l’analyse et pour la concentrer uniquement sur le coût des ressources (y

compris les pertes sèches en cas de politique couplée, les éventuels coûts supplémentaires

de dissociation en cas de découplage dans le contexte des défaillances du marché, et les

coûts de transaction liés aux politiques), et sur les transferts non intentionnels des

différentes options. Des hypothèses plausibles sont faites sur certains paramètres et sur la

valeur unitaire des coûts de transaction liés aux politiques, sur la base des estimations

trouvées dans la littérature et dans les études de cas (Les valeurs médianes des estimations

trouvées dans la revue de la littérature présentée au chapitre 1 sont utilisées, par exemple,

pour les coûts de transaction liés aux politiques). Les comparaisons sont purement

illustratives et ne représentent aucune situation réelle précise. Cette analyse illustrative

indique que, toute chose égale par ailleurs, le choix de l’instrument de politique va

dépendre de l’arbitrage entre le taux de ciblage (c’est-à-dire les transferts qui sont

réellement nécessaires à la réalisation des objectifs, divisés par les transferts totaux) et les

coûts de transaction liés aux politiques. Tous les exemples hypothétiques exposés dans

cette étude montrent que la réduction des transferts non intentionnels en cas de ciblage

est l’un des critères crucial du choix de politique.

Bien que les coûts de transaction liés aux politiques en pourcentage des transferts

puissent être plus élevés pour des paiements ciblés que pour des mesures non ciblées, les

coûts de transaction totaux ne sont pas nécessairement plus grands. En outre, dans de

nombreux cas, les coûts totaux d’une politique bien ciblée et coordonnée pour l’obtention

des résultats attendus pourraient être plus faibles. Les exemples hypothétiques

développés dans cette étude indiquent que des politiques ciblées, découplées ou non, sont

l’option la moins coûteuse sous toute une gamme d’hypothèses sur les valeurs des

paramètres clés, en particulier lorsque le taux de ciblage est faible. Dans le cas des

politiques relatives au revenu, la prise en compte de l’efficacité de transfert en matière de

revenu dans la comparaison renforce les avantages du découplage et du ciblage car les
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déperditions sont généralement plus faibles étant donné que les transferts sont plus

faibles. Dans le cas de politiques visant à corriger des défaillances du marché et en

présence de jointure, il faut considérer les arbitrages entre les gains du découplage et les

éventuels coûts supplémentaires de dissociation (c’est-à-dire le coût additionnel

nécessaire à la production d’un produit autre que de base isolément d’un produit de base –

qui s’ajoute aux transferts accordés aux producteurs pour le produire de façon conjointe).

Cela signifie également que l’arbitrage tient compte des transferts dont le producteurs a

besoin en case de production jointe du bien public d’une part, et d’autre part, de l’ensemble

des coûts de la production disjointe du bien public. Toutefois, la totalité de la diversité et la

complexité rencontrées dans les pays de l’OCDE n’est probablement pas représentée et il

reste des incertitudes sur la valeur réelle des paramètres. On pourrait envisager des cas où la

mise en œuvre de la mesure gouvernementale ciblée ne réduit pas le coût total de poursuite

de l’objectif de politique et dans lesquels l’option ciblée n’a pas le coût le plus faible parce

que les coûts de transaction liés aux politiques et/ou le taux de ciblage sont élevés. Ce serait

vraisemblablement le cas d’une politique qui chercherait explicitement à appliquer un taux

unique de soutien à la presque totalité de la population ou de la superficie, et qui n’aurait que

peu ou pas d’incidences (négatives) non désirées au plan intérieur ou international. Il y a

également des cas où la poursuite l’objectif de politique à l’aide de mesures découplées n’a

pas un coût total inférieur à celui de mesures couplées du fait du niveau élevé des coûts de

transaction liés aux politiques et/ou du taux de ciblage. Enfin, certains gouvernements

pourraient vouloir attribuer des poids différents aux composantes du bien-être et aux

transferts pour traduire des préférences en terme d’équité, de faisabilité ou autres

préoccupations sociales, ce qui aurait des incidences sur le choix de la politique.

De nombreux problèmes doivent encore être explorés plus avant pour mener un

travail approfondi et réaliste de comparaison, y compris la dimension temporelle de la

mise en œuvre des politiques, l’incidence du cadre institutionnel, et les autres

composantes des coûts et avantages des politiques. Par souci de simplification, l’approche

présentée ici suppose que les politiques comparées ont le même résultat attendu. Dans la

réalité, la qualité du résultat peut varier selon les différents instruments de politique. En

outre, peuvent survenir d’autres effets non attendus, à la fois positifs et négatifs, qui

diffèrent aussi selon les alternatives. En général, l’information et les statistiques dont on

aurait besoin pour mener ces comparaisons plus complexes ne sont pas disponibles.
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